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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 25 septembre 2018 

DELIBERATION  

                                                             N° CFVU 39-SFP-001 

 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Analyse des 

conflits – Approche pluridisciplinaire 

Année universitaire 2018/2019 

 

- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil de faculté de Droit et Science Politique en date du 18 septembre 2018, 

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme d’Université Analyse 

des conflits – Approche pluridisciplinaire sont fixées comme suit : 

 

TITRE I -  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1.  Objectifs de la formation 
 

1.1 - Le diplôme d’université Analyse des conflits - Approche pluridisciplinaire propose aux 
étudiants et aux professionnels de toutes les disciplines de réfléchir sur les conflits et leur gestion. 
Il permet d’acquérir des connaissances spécialisées, théoriques et pratiques, dans le champ global 
et pluridisciplinaire de l’analyse et de la gestion des conflits. 
 
1.2 - L’inscription au diplôme universitaire Analyse des conflits – Approche pluridisciplinaire ne 

confère pas le statut étudiant. 

 
ARTICLE 2.  Accès de plein droit 

 
2.1 - Sont admis à s’inscrire au Diplôme d’université Analyse des conflits - Approche 
pluridisciplinaire, les étudiants ayant validé une licence en sciences sociales ou en sciences 
humaines (science politique, sociologie, histoire, psychologie…), en lettres, en linguistique, en droit, 
en informatique, en sciences de la communication, en mathématiques. 
 
2.2 – Sont également admis à s’inscrire au Diplôme d’université Analyse des conflits - Approche 
pluridisciplinaire, les étudiants inscrits en troisième année de licence mention Droit parcours type 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de votants : 33 

Voix favorables : 33 
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Droit et Science politique à l’université Toulouse 1 Capitole, les étudiants diplômés d’une école de 
commerce, les étudiants diplômés d’un Institut d’Etudes Politiques. 
 
2.3 - Ce diplôme est aussi ouvert aux personnes ayant bénéficié soit d’une validation partielle des 
acquis de l’expérience, soit d’une validation des études supérieures accomplies en France ou à 
l’étranger, soit d’une validation des études, des expériences professionnelles ou des acquis 
personnels dans les domaines couverts par le diplôme. 
 
2.4 - Certaines inscriptions pourront être admises sur dérogation par la responsable de la formation 
après examen du dossier du candidat et de sa motivation. 
 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 

 

ARTICLE 3.  Organisation de la formation 
 
Le Diplôme d’université Analyse des conflits - Approche pluridisciplinaire est organisé 
annuellement, du mois d’octobre au mois de septembre inclus.  
 
Le Diplôme d’université se décompose comme suit : 

o Une matière obligatoire « Introduction à l’analyse politique des conflits », 
o Deux filières de spécialité « Etat et conflictualité » et « Sociétés en conflit » comprenant un 

ensemble d’enseignements,  
o Des enseignements communs aux deux filières, 
o Des séminaires d’ouverture sur l’extérieur : séminaires de terrain, séminaires publics, voyages 

d’étude, séminaires exceptionnels. 
 
Des stages, faisant l’objet d’une convention de stage, peuvent être réalisés tout au long de l’année 
universitaire, au sein de diverses institutions ou d’entreprises ayant un rapport avec les champs 
couverts par le diplôme. A l’issue de la période de stage, un rapport pourra être rendu, sa validation 
pouvant remplacer la validation des trois matières à choisir en dehors de la matière obligatoire 
« Introduction à l’analyse politique des conflits » (se référer à l’article 6). 
 
Les étudiants devront formaliser leur choix de filière auprès de la scolarité dans le délai d’un mois 
avant la fermeture estivale de l’Université, ainsi que leur choix des trois matières principales et 
éventuellement des matières supplémentaires (se référer à l’article 6).  
 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
 

ARTICLE 4.  Organisation des examens 
  
Il existe une session unique d’examen.  
 
 

ARTICLE 5.  Modalités d’organisation de la session unique 
 
Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont évaluées en contrôle continu résultant d’une 
ou plusieurs épreuves pouvant être réalisées sous forme d’écrit, d’oral, de projet ou de travaux de 
groupe à la discrétion de chaque chargé d’enseignement. Les étudiants choisissent les matières 
qu’ils désirent valider à l’exception du cours « Introduction à l’analyse politique des conflits » qui 
est obligatoire. 
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TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 6. Condition de validation des matières et de l’année 

 

Les matières sont validées isolément. 
 
► Isolément :  
Une matière est définitivement acquise dès lors que l'étudiant y a obtenu la moyenne. 
 
6.2 – Validation du diplôme 
 
L’étudiant doit valider au minimum l’équivalent de 4 matières : 
 

o Une matière obligatoire, « Introduction à l’analyse politique des conflits » (coefficient 3) 
o Trois matières choisies dans le reste des enseignements proposés, dont : 

 Deux matières (chacune coefficient 2) choisies dans le cadre de la filière de 
spécialité sélectionnée. 

 Une matière (coefficient 2) pouvant être choisie dans n’importe quelle filière ou dans 
le cadre des autres enseignements proposés : enseignements communs aux deux 
filières, ou séminaires d’ouverture sur l’extérieur – séminaires exceptionnels.  

 
L’étudiant peut aussi choisir de rédiger un mémoire de recherche (coefficient 6) dans le cadre d’une 
matière du Diplôme ou un rapport de stage à l’issue du stage réalisé dans le cadre de la formation. 
La validation du mémoire ou la validation du rapport de stage peut remplacer la validation des trois 
matières à choisir en dehors de la matière obligatoire « Introduction à l’analyse politique des 
conflits ». 
 
L’étudiant peut décider de valider plus de matières que le nombre minimum de 4, dans ce cas, 
toutes ses notes seront visibles sur son relevé de notes en plus de la mention de la filière privilégiée 
choisie par l’étudiant. Les matières supplémentaires sont affectées du coefficient 2. 
 

ARTICLE 7. Délivrance du diplôme 
 
7.1 - Dans la mesure où l’étudiant a validé 4 matières ou leur équivalent, le diplôme est considéré 
comme validé. 
 

Fait à Toulouse, le 28 septembre 2018, 
 
Corinne MASCALA 
Présidente de la Commission de la Formation et de la Vie 
Universitaire 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : annexes 
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Année Enseignements Statut 
Heures 

CM 

Heures 

TD 
Modalités d’évaluation 

 

Coefficients 

 

ENSEIGNEMENT 

OBLIGATOIRE 

Introduction à l’analyse politique des 

conflits 
Obligatoire 70 

 

Contrôle continu 

 

3 

Option 1 : 

FILIERE 

ETAT ET 

CONFLICTUALITE 

 

2 séminaires minimum à choisir  

+ 1 séminaire soit de cette filière, soit de 

la filière « Sociétés en conflit » soit 1 

séminaire parmi les enseignements 

communs ou les séminaires exceptionnels 

Au choix  

 

 

80 

 

 

Contrôle continu 

 

 

2 

Option 2 : 

FILIERE  

SOCIETES EN 

CONFLIT 

 

2 séminaires minimum à choisir 

+ 1 séminaire soit de cette filière, soit de 

la filière « Etat et conflictualité » soit 1 

séminaire parmi les enseignements 

communs ou les séminaires exceptionnels 

Au choix  

 

 

80 

 

 

Contrôle continu 

 

 

2 
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ENSEIGNEMENTS 

COMMUNS AUX 

DEUX FILIERES 

 

Séminaires pouvant être choisis sans 

considération de filière 

Au choix  

 

50 

 

Contrôle continu 

 

2 

 

SEMINAIRES 

D’OUVERTURE 

SUR L’EXTERIEUR 

SEMINAIRES 

EXCEPTIONNELS 

 

Séminaires pouvant être choisis sans 

considération de filière 
Au choix  

 

 

50 

 

 

Contrôle continu 

 

 

 

2 

 

MEMOIRE OU 

RAPPORT DE 

STAGE 

 

 Au choix  

  

Rédaction d’un mémoire ou d’un 

rapport de stage 

En lieu et place de l’évaluation sur 

trois séminaires 

 

 

6 

 

Total Année 

  
 

70 

 

260 

 

 

 

 


